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DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 1re chambre – N° 19MA03660 – SCI Demeure
Sainte-Croix et autres c/ Ministre de la transition écologique et de la
cohésion des territoires et société Saint-Saturnin Roussillon Ferme
– 05 janvier 2023
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Aucune dispo si tion légale ou règle men taire ne permet d’appli quer de
manière succes sive l’article L. 600‐5‐1 du code de l’urba nisme pour la
régu la ri sa tion d’un même vice affec tant le permis de construire
initial, que la première mesure de régu la ri sa tion trans mise n’a pas
permis de « purger ». La cour avait sursis à statuer en appli ca tion de
cet article sur une requête concer nant un permis de construire
concer nant un parc solaire au motif que ce permis était entaché d’un
vice régu la ri sable, en l’occur rence l’insuf fi sance de l’étude d’impact.
Le péti tion naire a obtenu un permis de construire modi fi catif de
régu la ri sa tion après avoir fait réaliser une étude d’impact
complé men taire. Le Cour relève que l’étude d’impact est toujours
insuf fi sante et annule le permis de construire en refu sant de faire
droit à une nouvelle demande de sursis à statuer.
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